
COMMUNAUTÉ ORCID FRANCE 

 

Demande d'adhésion faite par : 

 

 

(ci-après dénommée "L'INSTITUTION") représentée par : 

 

 

1. L'INSTITUTION reconnaît avoir pris connaissance de l'accord de consortium 
ORCID conclu entre Couperin et ORCID. 

 

2. L'INSTITUTION souhaite devenir membre du Consortium ORCID France (" le 
Consortium ") à compter de la date d'entrée en vigueur souhaitée spécifiée ci-dessous et 
fait donc une demande d'adhésion au Consortium. 

 

3. L'INSTITUTION accepte, si sa demande est acceptée, d'être liée par les termes et 
conditions de l'accord de licence ORCID figurant dans l’accord de consortium conclu entre 
Couperin et ORCID, y compris ses appendices. 

 

4. L'INSTITUTION s'engage à respecter les conditions de paiement figurant sur les 
factures Couperin relatives à l’adhésion de l'INSTITUTION établies dans le cadre de la 
présente autorisation. 

 

Signé le,  

POUR L'INSTITUTION, 

 

 

L’adhésion court normalement de novembre à novembre de l’année suivante, si vous 
souhaitez cependant rejoindre le consortium à une autre date, merci de l’indiquer ici : 

 

: 

 

 

 

 

 



COMMUNAUTÉ ORCID FRANCE  

 Informations sur l’institution 

 
Les informations suivantes sont utiles à Couperin pour préparer votre adhésion au Consortium 
ORCID France. Elles seront partagées avec ORCID. 
 

Contact principal (personne qui suit l’adhésion à ORCID) 
 

Nom 
 

Adresse mail 
 

Numéro de téléphone 
 

 
Contact  pour la facturation (service comptable responsable du paiement de la facture) 

 

Nom 
 

Adresse mail 
 

Numéro de téléphone 
 

 
Contact technique (personne responsable de l’implémentation technique d’ORCID) 

 

Nom 
 

Adresse mail 
 

Numéro de téléphone 
 

 
Utilisation du nom de l’institution et de son logo 

ORCID est une initiative communautaire et, à ce titre, est désireuse de promouvoir la participation 
de ses membres. A moins que vous n'indiquiez explicitement le contraire ci-dessous, Couperin 
présumera que votre institution consent à ce que son nom et son logo soient utilisés de la manière 
décrite dans la clause "Utilisation de la marque" contenue dans le contrat de licence ORCID, et 
indiquera cet accord à ORCID. 

 
 

  J’accepte 
 

Je refuse 

 


